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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Oeuvres universitaires
Question écrite n° 31481

Texte de la question

M Didier Migaud appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur le role joue par les oeuvres universitaires dans la vie de l'etudiant. Le nombre d'etudiants va
continuer de croitre fortement dans les annees a venir. Les nouveaux etudiants sont d'origine plus modeste que
leurs aines. Les conditions materielles et financieres jouent un role determinant dans la reussite des etudes
universitaires. Ces trois constats rendent encore plus necessaires l'existence et le developpement des oeuvres
universitaires. Ces institutions, etablissements publics de l'Etat, autonomes et specialisees, ancrees dans leur
region, sont surement les plus aptes a offrir, dans le domaine du logement, de la restauration, de l'action sociale
et de l'accueil, les prestations attendues et cela au meilleur prix pour l'usager et la collectivite publique. Il
souhaite donc connaitre les mesures pour que les moyens leur en soient donnes.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre du plan d'action sociale en faveur des etudiants qui va etre mis en oeuvre apres
concertation avec les organisations representatives des etudiants, l'accroissement des capacites d'hebergement
et de restauration universitaire, qui s'est traduit par une progression de pres de 15 p 100 des credits qui leur ont
ete consacres depuis 1988, pour atteindre 780 millions de francs en 1990, va etre poursuivi. Apres l'ouverture
d'environ 2 500 lits a la rentree 1990, le schema national de developpement et d'amenagement universitaire
adopte au conseil des ministres du 23 mai 1990 prevoit, pour la periode 1991-1995, un rythme de 6 000
logements supplementaires par an, suivant la procedure des prets locatifs aides (PLA) geree par le ministere de
l'equipement et du logement. A ce titre, une mesure de 115 millions de francs figurera au projet de budget de ce
ministere. Une reflexion est menee avec ce departement ministeriel pour rechercher des objectifs plus ambitieux
en developpant notamment une collaboration avec les collectivites territoriales. La restauration universitaire,
pour sa part, va beneficier a la rentree universitaire 1990 de 6 580 places supplementaires soit, en une seule
annee, l'equivalent des investissements consentis dans ce secteur d'activites pendant la derniere decennie. Une
mesure nouvelle de 20 millions de francs est prevue au projet du budget pour 1991 ; elle devrait faciliter cet
effort qui sera maintenu durant la periode 1991-1995 dans le cadre des schemas regionaux, sous la forme des
equipements existants, mais aussi par l'ouverture de nouvelles unites mieux adaptees et plus proches des lieux
d'enseignement. De meme, des mesures sont a l'etude pour permettre de replacer le repas offert a l'etudiant au
niveau de la qualite preconisee par les specialistes de la restauration collective, le prix du ticket devant, par
ailleurs, etre maintenu a un niveau compatible avec le budget moyen de l'etudiant. Ainsi, loin de negliger ce
secteur sensible de la vie etudiante, le Gouvernement a consacre des credits importants aux oeuvres
universitaires et scolaires et entend poursuivre cet effort dans les annees a venir.

Données clés

Auteur : M. Migaud Didier
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 31481

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31481
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31481

Rubrique : Enseignement superieur
Ministère interrogé : éducation nationale, jeunesse et sports
Ministère attributaire : éducation nationale, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 juillet 1990, page 3319

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31481

